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PROCES VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL DU 29 AOUT 2014 sous la présidence de 
Denis BOUILLIANT, Maire. 
 
Début de la séance  à 20h30 
 
Membres présents : 14 
Etaient présents : 
BOUILLIANT Denis, DEVALOIS Jean-Pierre, TEYSSOT Chantal, ZAMIA Eric, CATELON Monique , 
GILLES José, BALAN Stéphane, BAHRI Joëlle, VALETTE David, POPLUHAR Marina, ROSIER Claude-
Bernard, BOUILLE-HUET Sophie, VINCENT Brigitte, CHEVALLIER Mickaël 
 
Absente : BATTAIS Marie-Pierre ayant remis pouvoir à BALAN Stéphane 
 
Secrétaire : Monique CATELON 
 
Invitée : Patricia LAVALLEY, secrétaire de Mairie 
 
Approbation du procès-verbal de la séance du 28 Mai 2014 
 
Nos remerciements à Chantal TEYSSOT pour avoir assuré la permanence de la Mairie au mois d’Août. 
 
PROJETS DE TRAVAUX 2015 
 
Bordures des trottoirs Rue de Cléry :  
 
4 devis ont été établis allant du simple au double auprès des sociétés LALLOYER, CHAMPION, 
DESPIERRE, DTP2I 
 
Columbarium : 
 
Plusieurs propositions : Prix variant de 3496 € à 7008 € 
Plusieurs modèles dont un de 6 places. 
 
Murs cimetière : 
 
Très abimés surtout des côtés OUEST et SUD. Monsieur le Maire a rencontré Monsieur GAUTHIER du 
PNR qui lui a précisé que pour obtenir une aide, celle-ci est conditionnée par l’engagement de l’objectif 
« zéro phyto ». 
 
Eglise : 
 
2 endroits dangereux au niveau de la voûte. En attente de 2 devis. 
 
Abris bus : 
 
A été vandalisé. Quelques tuiles ont été remises provisoirement. Faire établir un devis de réfection 
(suggestion : mettre du zinc). 
        
Salle polyvalente :  
 
Marie-Pierre BATTAIS a rédigé un nouveau règlement et un nouveau contrat de location. Celui-ci a été 
validé après lecture (lors de la réunion) par le Conseil. 
  
La caution de réservation est fixée à 1000 €  
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La location de la salle à 350 € 
 
Chemin de la Butte à Samson : 
 
Il est proposé par des riverains de passer ce chemin à sens unique. Une discussion doit être engagée pour 
trouver la meilleure solution. 
 
Journée du Patrimoine le samedi  20 Septembre : 
 
Notre église sera ouverte de 14 H à 18 H avec exposition de cartes postales et de documents anciens sur le 
village. 
 
Pour préparer cette journée, une réunion est prévue avec la commission Patrimoine le Jeudi 4 Septembre 
2014 à 18 H 30. 
 
Repas des aînés : 
 
Monsieur le Maire a convié les conseillers à participer à ce repas le 28/09/2014, moyennant une 
participation. Les invitations aux anciens de plus de 65 ans ont été distribuées. Les extérieurs peuvent venir 
moyennant une participation de 40 €. 
Un orchestre assurera l’animation pendant le banquet. 
        
Bilan des travaux effectués : 
 
Les travaux d’Artimont sont terminés. 
Une demande de subvention a été faite auprès du Conseil Général avec l’aide d’Evelyne BOSSU. 
 
Les travaux de réfection (fenêtres et volets) de la Maison Communale commenceront le 1er septembre. 
 
Salle communale (mairie) : 
 
 Le changement des portes de la salle communale sera réalisé prochainement. 
 
Sacristie :  
 
 Le changement de la fenêtre de la sacristie de l’église est programmé. 
 
Loi « Alur » 
 
Entrée en vigueur le 27 Mars 2014 réforme sur le logement (location/vente) et sur l’urbanisme. Le Maire, 
jusqu’à ce jour, validait toute construction nouvelle. La loi « Alur » prévoit de donner le droit de décision à 
la communauté de commune 
La commune a 2 ans pour se prononcer sur le transfert ou non de ses compétences. 
 

Convention  avec Gaz de France : 
 
Sur Frémécourt le nombre de foyers au gaz est d’environ 30. 
 
Faisant suite à l’entretien de Monsieur Patrick RAINOT, responsable de la convention pour l’installation et 
l’hébergement d’équipement de télé-relevé en hauteur, avec Monsieur le Maire de Frémécourt. 
Après information et débat, le Conseil Municipal a voté à l’unanimité le refus de cette installation hertzienne 
sur la toiture de l’école. 
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Rentrée scolaire : 
 
A l’heure du conseil 44 enfants inscrits. 
 
Notre nouvelle institutrice pour la grande classe est là pour toute l’année (Madame Rimbaud) 
 
Tous les travaux de peinture ont été effectués comme prévu cet été, ainsi qu’une nouvelle installation 
téléphonique (ADSL). Subvention accordée pour les peintures de l’école : 6213 € . 
 
L’intendance de la cantine et l’encadrement de la garderie sera effectuée par :  
Caroline FRESLON (repas) 
Fabienne BAPTISTE 
Claudine VILLOT 
Anne CATHERINE 
 
Isabelle LE COGUIEC ne pourra pas reprendre définitivement avant Janvier 2015 . 
Nous devons trouver une personne pour les heures de ménages à l’école entre 17H et 18H30. 
 
Pour le mercredi matin : 7 enfants sûrs et deux occasionnellement dans le temps péri-scolaire. 
 
Paiement de la cantine : Afin d’éviter les non-paiements et les retards, nous allons mettre en place le 
prélèvement automatique pour les familles. 
 
Sur la semaine de la rentrée, l’équipe de la Mairie sera présente sur place. 
 
Monique CATELON : 
Mardi pour cantine et à 16 heures 
Mercredi à 11 h 30 
 
Chantal TEYSSOT : Jeudi 
 
Brigitte VINCENT : Vendredi 
 
Il a été précisé que de 13H30 à 16H seront des heures de cours obligatoirement et sans interruption. (plus de 
récréation). 
 
QUESTIONS DIVERSES : 
 
Il est prévu de relier les actes d’état civil. En attente de devis. 
 
LE 1er AOUT la cloche de Frémécourt a retenti pour le centième anniversaire de la mobilisation de la guerre 
de 1914. 
 
La numérotation des maisons est sous la responsabilité du Maire. 
Rue de la Cavée, afin de ne pas tout chambouler, il sera ajouté des lettres aux nouvelles constructions. 
 
La voiture communale (77000 Kms) achetée il y a plus d’un an a un coût élevé pour la commune en très peu 
de temps, faisant suite à un premier passage au garage en Février  
(1000 €). 
Ce mois-ci coût de la réparation de la voiture, environ 900 € HT. 
 
Fête du 21 Juin (St Jean) : 
 
Coût résiduel pour la commune 570 € 
Si nous réitérons cette fête en juin 2015, prévoir l’organisation de cette journée en son temps. 
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Nous avons reçu une aide parlementaire (Philippe HOUILLON) - (4500 €) pour l’achat du tracteur 
nécessaire à l’entretien des espaces verts. 
 
Nous avons également reçu la participation du PNR pour l’implantation des deux plans/panneaux  
d’information (6700 €). 
 
Subvention accordée pour les peintures école (6213 €) 
 
Construction d’un gymnase à Vigny : 
 
Il sera demandé une participation financière de la Commune de Frémécourt au prorata du nombre 
d’habitants et ceci sur plusieurs années 
 
L’ordinateur de la secrétaire de Mairie a été remplacé. L’ancien va être remis en état. 
 
Le démarrage des travaux du nouveau Centre de Secours des pompiers sur Cormeilles aura lieu le 08 
Septembre 2014. 
 
Le 10 juillet la statue de la sainte vierge classée de l’église a été emmenée à ROUEN pour restauration 
Le retour est prévu en Novembre 2014 
 
Décorations lumineuses de Noël : 
 
Le contrat triennal de location/vente avec la société DECOLUM coûtait à la commune la somme de 2245 € 
pour stockage et entretien des décorations.  
Nous allons résilier ce contrat. 
 
José GILLES a émis le souhait de participer avec Joëlle BAHRI, tous les deux délégués de la Commune 
auprès du PNR à une réunion avec CORMEILLES-EN-VEXIN pour l’élaboration d’un « sentier du 
Patrimoine » commun avec l’accord de principe du Conseil Municipal. 
 
LA SEANCE EST LEVEE A 23 H 15 
 
 
 
 


